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----------
ARTICLE 25

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« en lui indiquant ses éventuelles possibilités de demande de rectificatif ou de recours. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  a  pour  objectif  d’indiquer  au  salarié  ses  éventuelles  possibilités  de
contestation. 


